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SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
 
 
 

Title – Titre 
Barricade Warning Tape - Ruban de 
bouclage 

Date 
June 26, 2020 – le 26 juin 
2020 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
 
202100585 

Amendment No. –  
Nº de la modification 
 
001 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin    
  
At /à : 14:00 Eastern Daylight Time (EDT) –  

Heure avancée de l’Est (HAE) 
  

On / 
le: 
 

 
July 17, 2020 – le 17 juillet 2020 

F.O.B. – F.A.B 
 

GST/HST – TPS 
 

Duty – Droits 
 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
 
 
Instructions 
See herein – Voir aux présentes 
 
Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
 
Carla Schonauer 
Procurement Officer – Agente d’approvisionnement 
 
Carla.schonauer@rcmp-grc.gc.ca 
 
Telephone No. – No. de 
téléphone 
 
(613) 843-3466 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
 
 

mailto:carla.schonauer@rcmp-grc.gc.ca
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This amendment is raised to respond to questions received during the solicitation period. 
 
 
QUESTIONS AND ANSWERS 
 
 
Question 1:  
 
Section 4.3 states 
The length of one full example of the English and French text including spaces between text components shall be 
111 cm - 116 cm 
Would 106 cm be okay? 
 
Answer 1:  
 
The length of the text must measure 111 cm – 116 cm. As per para. 4.3 and Drawing 1 of the Purchase 
Description,  the length measurement includes the English text, a space, the French text, and a second space.  
 
 
Question 2:  
 
The thickness requested is 101.6μm (4mil); can we supply 88.9μm (3.5mil) 
 
Answer 2:  
 
Tapes with a thickness of 3.5 mil ± 0.5 mil will be acceptable. The Purchase Description will be amended at 
contract award.  
 
 
Question 3:  
 
Is the material to be supplied in dispensing boxes? 
 
Answer 3:  
 
Refer to section 6.6 of the RFP, Barricade Warning Tape shall be supplied in rolls. 
 
 
Question 4:  
 
Is there any room to adjust the size of the text? Currently between the French and English text, the total length is 
115cm. Can we adjust the font size to fit into a total length of approximately 97cm ? 
 
Answer 4:  
 
The length of the text must measure 111 cm – 116 cm. As per para. 4.3 and Drawing 1 of the Purchase 
Description,  the  length measurement includes the English text, a space, the French text, and a second space.  
The lettering size must be as indicated in para. 4.3 and Drawing 1 of the Purchase Description, other than the 
lettering thickness and the tape width, all measurements are subject to a 5 mm tolerance. 
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Question 5:  
 
Is it possible to get a sample of the barricade tape ?  
 
Answer 5:  
 
In accordance with Article 4.1.1.2, a RCMP viewing sample will be provided to Bidders who are requested to 
provide Pre-Award Sample.  Bidders are not required to submit a sample with their proposal. 
 
 

 
All other terms and conditions remain unchanged. 

 
 

 
 
La présente modification vise à répondre aux questions reçues pendant la période de soumission. 
 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 1 :  
 
Le paragraphe 4.3 spécifie que : 
La longueur totale d’une combinaison de texte anglais et de texte français, y compris l’espace entre les deux, doit 
être de de 111 cm à 116 cm. 
Est-ce qu’une longueur de 106 cm serait acceptable? 
 
Réponse 1 :  
 
La longueur du texte doit être de 111 cm à 116 cm. Conformément au paragr. 4.3 et au dessin 1 de la description 
d’achat, la mesure de la longueur inclut le texte anglais, un espace, le texte français et un second espace.  
 
 
Question 2 :  
 
L’épaisseur demandée est de 101.6 μm (4 mils); pouvons-nous fournir des rubans d’une épaisseur de 88.9 μm 
(3.5 mils)? 
 
Réponse 2 :  
 
Les rubans d’une épaisseur de 3.5 mil ± 0.5 mil seront acceptables. La description d’achat sera modifiée au 
moment de l’attribution du contrat.  
 
 
Question 3 :  
 
Le ruban doit-il être fourni dans des boîtes distributrices? 
 
Réponse 3 :  
 
Consulter le paragraphe 6.6 de la DP; le ruban de bouclage doit être fourni en rouleaux. 
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Question 4 :  
 
De plus, y a-t-il de l’espace pour ajuster la taille du texte? Pour le moment, la longueur totale de la combinaison 
de texte anglais et de texte français est de 115 cm. Pouvons-nous modifier la taille de la police pour que le texte 
ait une longueur totale d’environ 97 cm? 
 
 
Réponse 4 :  
 
La longueur du texte doit mesurer entre 111 cm et 116 cm. Conformément au paragr. 4.3 et au dessin no 1 de la 
description d’achat,  la mesure de longueur comprend le texte anglais, un espace, le texte français et un 
deuxième espace. La taille des lettres doit être conforme à celle indiquée au paragr. 4.3 et au dessin no 1 de la 
description d’achat. Sauf dans le cas de l’épaisseur des lettres et de la largeur du ruban, toutes les mesures ont 
une tolérance de ± 5 mm. 
 
 
Question 5 :  
 
Est-il possible de recevoir un échantillon de Ruban de bouclage.? 
 
 
Réponse 5 :  
 
Conformément au paragraphe 4.1.1.2, la GRC fournira un échantillon visuel aux soumissionnaires qui doivent 
présenter un échantillon préalable à l’attribution du contrat. Les soumissionnaires n’ont pas besoin de présenter 
un échantillon avec leur proposition. 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les autres modalités demeurent inchangées. 
 


